
 

ANNEXE I 
(articles 1 et 2) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

IMMEUBLES RÉGIS PAR LA LOI SUR LES IMMEUBLES INDUSTRIELS 
MUNICIPAUX 

SECTION I 

ACQUISITION D’IMMEUBLES 

1. Le prése nt chapitre vise  l’acquis ition, de  gré à gré o u par vo ie 
d’expropriation, d’im meubles ind ustriels ou non, loca lisés à l’intér ieur ou à  
proximité de zones commerciales ou de parcs industriels régis par la Loi sur les 
immeubles industriels municipaux. 

SECTION II 

DESCRIPTION DES SERVICES PROFESSIONNELS ET DU PERSONNEL 
D’APPOINT 

2. Les services professionnels et l’engagement du personnel d’appoint portent 
notamment sur les champs d’expertise suivants : 

1º arpentage : soit les ser vices d’arpent age t echnique et l égal ai nsi que  de  
cadastrage; 

2º géotechnique et contrôle qu alitatif : soi t l es relevés, sonda ges, é tudes et  
expertises géotechniques et le contrôle qualitatif des matériaux; 

3º environnemental : soi t l’é valuation environnem entale (phase I),  la 
caractérisation environnementale (phases II et III) et la co nception du plan de 
réhabilitation; 

4º aménagement : soit le pla n d’a ménagement i ncluant notamm ent le pl an 
concept, le plan de lotissement et le plan d’utilisation du sol; 

5º évaluation : soit l’évaluation de la val eur marchande, du coût de la m ise 
en valeur et de la valeur de revente des terrains. 

 



SECTION III 

DESCRIPTION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

3. Les tra vaux vis ent l a r éhabilitation d’un im meuble prése ntant d es 
contraintes de mise en val eur. Il perm et de redonner à un site les 
caractéristiques requises à sa mise en valeur, incluant notamment la démolition 
de bâtiments, d’équi pements ou d’aménagements, le déblai ement e t l e 
remblaiement ainsi que la décontamination. 

CHAPITRE II 

IMMEUBLES NON RÉGIS PAR LA LOI SUR LES IMMEUBLES 
INDUSTRIELS MUNICIPAUX 

SECTION I 

ACQUISITION D’IMMEUBLES 

4. Le prése nte chapitre vise  l’ac quisition, de gré à gré ou par voi e 
d’expropriation, d’im meubles ind ustriels ou non, loca lisés à l’intér ieur ou à  
proximité de zones commerciales ou de parcs industriels non régis par l a Loi 
sur les immeubles industriels municipaux. 

SECTION II 

DESCRIPTION DES SERVICES PROFESSIONNELS ET DU PERSONNEL 
D’APPOINT 

5. Les services professionnels et l’engagement du personnel d’appoint portent 
notamment sur les champs d’expertise suivants : 

1º arpentage : soit les ser vices d’arpent age t echnique et l égal ai nsi que  de  
cadastrage; 

2º géotechnique et contrôle qu alitatif : soi t l es relevés, sonda ges, é tudes et  
expertises géotechniques et le contrôle qualitatif des matériaux; 

3º environnemental : soi t l’é valuation environnem entale (phase I),  la 
caractérisation environnementale (phases II et III) et la co nception du plan de 
réhabilitation; 

 



4º aménagement : soit le pla n d’a ménagement i ncluant notamm ent le pl an 
concept, le plan de lotissement et le plan d’utilisation du sol; 

5º évaluation : soit l’évaluation de la val eur marchande, du coût de la m ise 
en valeur et de la valeur de revente des terrains. 

SECTION III 

DESCRIPTION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

6. Les tra vaux vis ent l a r éhabilitation d’un im meuble prése ntant d es 
contraintes de mise en valeur. Ils perm ettent de r edonner à un sit e l es 
caractéristiques requises à sa mise en valeur, incluant notamment la démolition 
de bâtiments, d’équi pements ou d’aménagements, le déblai ement e t l e 
remblaiement ainsi que la décontamination. 

CHAPITRE III 

ESTIMATION DU COÛT 

7. Le coût des acq uisitions, des trava ux de réhabilitation et  des services 
professionnels relatif aux i mmeubles ré gis par la Loi sur les immeubles 
industriels municipaux décrites au chapitre I ainsi qu’aux immeubles non régis 
par l a Loi sur les immeubles industriels municipaux décri tes au c hapitre II 
s’élève à 3 500 000 $. 

TOTAL : 3 500 000 $
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